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ARTICLE 1. – OBJET DU MARCHÉ 

Le présent marché subséquent a pour objet, d’une part, le démontage et l’évacuation de 

l’armoire à chariot Friginox existante (et la récupération du fluide R22) et, d’autre part, la 

fourniture et l’installation d’une armoire froide positive à chariot, dans les cuisines du restaurant 

du Sénat, 75006 Paris. Les caractéristiques demandées pour cet équipement sont les suivantes : 

- 1 porte GN 2/1 ; 

- tout inox ; 

- sol inox isolé ; 

- capacité : chariot 2xGN1/1- 1xGN2/1 et 1x400x600. 

ARTICLE 2. – DÉLAIS 

Le démontage et l’évacuation de l’armoire existante et la livraison et l’installation de l’armoire 

froide positive à chariot seront réalisés dans un délai de cinq semaines maximum à compter 

de la notification du marché subséquent. 

ARTICLE 3. – MODALITÉS D’ORGANISATION DE LA CONSULTATION 

La présente consultation est régie par les articles R. 2124-1, R. 2124-2 (1°) et R.2161-2 à 

R. 2161-5 du code de la commande publique, applicables à la procédure d’appel d’offres ouvert, 

et par le cahier des clauses particulières (CCP) applicable à l’accord-cadre, sous réserve des 

dispositions suivantes. 

Chaque candidat produira une offre comprenant : 

- l’acte d’engagement complémentaire joint à cet envoi, indiquant le délai maximum de 

réalisation des prestations sur lequel il s’engage ; 

- un devis détaillé indiquant l’ensemble des prestations ; 

- la fiche technique du matériel. 


